








 

 
 
 
 

 

CONVENTION DE DÉPÔT D’ŒUVRE(S) 
VILLE DE MAUBEUGE 

 
 
Entre  
 
LA VILLE DE MAUBEUGE 

Hôtel de Ville, Place du Dr Pierre Forest, 59600 MAUBEUGE 
Représentée par M. le Maire dûment habilité à cet effet par la délibération n°78 du conseil 
municipal du 17 juin 2025 portant autorisation de signature de la convention conclue avec la 
Fabrique d’église Sainte Gertrude pour la mise en dépôt d’une lame funéraire, 
 
 

Ci-après dénommée « le dépositaire » 
D’une part, 

 
 
Et, 
 
 
LA FABRIQUE D’ÉGLISE SAINTE GERTRUDE 
Place Lambert Schiffelers, 1 à 1400 NIVELLES, Archidiocèse de Malines-Bruxelles, Belgique. 
Représentée par Monsieur Jean Paul ETIENNE, Président,  
 

Ci-après dénommé « le déposant » 
D’autre part, 

 
 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
La présente convention a été rédigée pour autoriser le dépôt d’œuvre(s) d’art et pour déterminer 
les conditions dans lesquelles il est consenti. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 – Le déposant, la Fabrique d’église Sainte Gertrude, propriétaire de l’objet confie en dépôt 
à la ville de Maubeuge, nommé ci-après à l’article 2.  

1.2 – Le dépositaire s'engage à ne faire usage de(s) œuvre(s) d'art dont le dépôt lui est 
octroyé que dans les cadres, conditions et période précisés dans le présent contrat. 

 
 



ARTICLE 2 : OBJETS 
2.1 - Le déposant remet au dépositaire, en vue de leur dépôt en réserve, l’objet suivant : 
 

 
 

Une lame funéraire, laiton coulé, 
numéro d’inventaire 646, 
référence IRPA 10001508, 
Réalisée en souvenir d’une chanoinesse décédée en 1740 
Valeur d’assurance : 7 000 € 

 
2.2 –  Le dépositaire ne saurait, sans l'autorisation écrite préalable du déposant, mettre 

l’objet à la disposition d'un tiers et ce à quelque titre que ce soit, sous réserve des 
autorisations d'ores et déjà consenties au titre de la présente convention. 

2.3 -   L’objet devra être protégé par un vitrage accompagné d’un commentaire précisant sa 
provenance. Il sera également accompagné d’un commentaire soulignant les bonnes 
relations existantes entre Maubeuge et Nivelles et leurs fondatrices respectives.  

 
ARTICLE 3 : LOCALISATION DU DÉPÔT 

3.1 - Le dépôt sera conservé dans la chapelle sainte Aldegonde de l’église Saint-Pierre-Saint-
Paul, à l’endroit même de l’exposition du trésor de Sainte Aldegonde dans le lieu de 
conservation suivant : Église Saint-Pierre-et-Saint-Paul, 18 Avenue Franklin Roosevelt, 59600 
Maubeuge. 
3.2 - Aucune modification de lieu et de dates de présentation concernant les œuvres 

empruntées n'est autorisée sans l'accord préalable du déposant. 
3.3 -    Les lieux de conservation et de réserves offriront toutes les garanties de conservation 

et de sécurité, dans le respect des normes de conservation préventive. La Fabrique 
d’église Sainte Gertrude, propriétaire, se réserve néanmoins le droit, après en avoir 
formellement averti le dépositaire ainsi que l’affectataire, de retirer les biens déposés 
à tout moment, selon les modalités fixées dans cette convention.  

3.4 -  En cas de demande du propriétaire de récupérer l’objet, la demande devra être 
adressée à la ville de Maubeuge par courrier et voie électronique. Un délai de 3 mois 
sera accordé pour restituer l’objet, sauf accord des deux parties. Le déposant prend en 
charge le transport retour ainsi que les modalités administratives afférentes. La 
déclaration préalable concernant le passage de frontière sera à la charge du déposant. 

3.5 – A l’issue de la date de dépôt prévue à l’article 4, l’objet doit être restitué au déposant. 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
Les parties conviennent que la présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle 
prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties.   
La présente convention ne pourra pas faire l’objet d’une reconduction tacite.  
 

 
ARTICLE 5 : FRAIS LIÉS AU PRÊT ET RESPONSABILITÉ 

4.1 -   Sauf accord écrit contraire préalablement souscrit entre les deux parties, l'ensemble 
des coûts relatifs à l'emballage, au transport et au convoiement des œuvres, à l'aller 
comme au retour, est à la charge du déposant. 

4.2 –   Le dépositaire s’engage à ce que l’objet en dépôt soit exposé au public. Il consent, par 
ailleurs, à accueillir à titre gracieux le dépôt et s’engage à apporter dans la garde de 



l’objet cité à l’article 2, les mêmes soins qu’il apporte dans la garde des objets qui lui 
appartiennent. 

4.3 – Toute demande d’accès à l’objet, à des fins d’études ou d’expertises, sera soumise à 
l’approbation du déposant et du dépositaire.  

 
ARTICLE 6 : ASSURANCE 

5.1 – Le déposant assure les œuvres prêtées pour la valeur d'assurance précisée à l'article 2. 
En tout état de cause, si la valeur d'assurance n'est pas précisée dans l'article 2, celle-
ci devra être communiquée par le prêteur avant la mise à disposition des œuvres. 

5.2 - Les œuvres mentionnées à l'article 2 de la présente convention sont assurées durant 
leur transport, aller et retour, par une police d'assurance clou à clou, et pour toute la 
durée du dépôt, séjour et transports intermédiaires compris.  

 
ARTICLE 7 : MODALITÉS A ACCOMPLIR EN CAS DE SINISTRE, PERTE OU VOL 

6.1 - En cas de sinistre, de perte ou de vol des œuvres, le dépositaire s'engage à avertir 
immédiatement et par téléphone, le prêteur ou son représentant et à confirmer cet 
appel dans les 24 heures au plus tard par mail ou papier. 

6.2 - En cas de sinistre, le dépositaire n'effectue aucune intervention de quelque nature que 
ce soit sur les œuvres prêtées. Dans le cas où l'existence même d'une œuvre est 
immédiatement menacée, le dépositaire est autorisé à intervenir, sous réserve 
d'avertir dans les meilleurs délais par téléphone et par mail le prêteur. 

 
ARTICLE 8 : CONSTAT D’ÉTAT 

7.1 -   De manière générale, le déposant effectuera un constat d'état à chaque mouvement de 
l’objet. Le constat d'état devra suivre les œuvres tout au long du dépôt. Il est dressé 
un constat d'état des œuvres : 

- au départ, avant la mise en conditionnement des œuvres ; 
- à l'arrivée, dans les locaux du dépositaire par le convoyeur, et un représentant 

habilité de l'emprunteur ; 
- au départ des locaux du dépositaire avant la mise en conditionnement 
- au retour de l’objet au déposant. 

7.2 - Les constats d'état établis avant la mise en conditionnement et au déballage des objets 
ou des œuvres au sein du dépositaire devra, dans la mesure du possible, être 
contresigné par le déposant ou toute personne désignée par lui. En tout état de cause, 
si le dépositaire n'a pas pu contresigner le constat d'état, le constat d'état établi par 
ou pour le compte du déposant fera foi. 

 
Le dépôt de l’objet appartenant au déposant est conditionné par la signature du présent contrat. 
 
ARTICLES 9 : MODIFICATIONS  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant écrit conjointement et signé par 
les deux parties. 
 
ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie. 
 



ARTICLE 11 : LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou 
sur l’application de la présente convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de Lille 
sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014.  
 
 
 
 
 
Fait à ………………………………………………………………………..…………..   le………………………………………………………………………..…………..   en trois exemplaires originaux. 
 
 
 

Pour le déposant : 
 
Date : 
 
Signature : 

Pour le dépositaire : 
 
Date : 
 
Signature : 
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